
 

Pour en savoir davantage 
• Affiche, dépliant et session de formation 

Le SIMDUT 
• Session de formation La gestion du SIMDUT  
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Secteur automobile 

LE SIMDUT  
LE SYSTEME D’INFORMATION  

SUR LES MATIERES DANGEREUSES UTILISEES AU TRAVAIL 

 
Le SIMDUT permet de reconnaître 
les dangers des produits contrôlés 
et d’adopter les mesures préven-
tives lors de son utilisation. 

 

Adopter des méthodes de travail sécuritaires 

Identifier les risques 
• Dresser la liste des produits dangereux présents dans l’entreprise. 

• Identifier les tâches pour lesquelles on utilise des produits dangereux. 

Éliminer les risques 
• Remplacer les produits dangereux par d’autres qui le sont moins. 

• Privilégier des méthodes de travail qui utilisent des produits moins 
dangereux. 

Contrôler les risques 
• S’assurer que tous les produits dangereux contrôlés sont identifiés. 

• Appliquer les mesures de prévention inscrites à la fiche signalétique : 
• Privilégier les procédés en circuit fermé.  
• Utiliser les produits volatiles sous une hotte de ventilation ou dans 

un lieu bien aéré. 

• S’assurer que les produits transvidés sont identifiés avec une étiquette 
du lieu de travail, conformément au SIMDUT. 

Se protéger 
• Porter les équipements de protection personnelle appropriés, tels qu’iden-

tifiés sur les étiquettes et les fiches signalétiques des produits utilisés. 

S’informer et savoir faire 
• Faire suivre une formation sur le SIMDUT à tout le personnel. 

• S’assurer que tous reconnaissent les symboles du danger du SIMDUT 
et les risques qui leur sont associés. 

• S’assurer que les fiches signalétiques de tous les produits dangereux 
sont tenues à jour, disponibles et accessibles en tout temps. 

 


